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Les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités « ne figurant pas dans 
la nomenclature des installations classées » réalisés à des fins non 
domestiques par toute personne physique ou morale, publique ou privée 
et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou 
souterraines peuvent être soumis aux dispositions de la 

LOI n°92-3 du 3 Janvier 1992 modifiée

Les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités sont définis dans une 
nomenclature et classés à Déclaration ou Autorisation suivant les 
dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource 
en eau et les écosystèmes aquatiques.
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• Autorisation
- Sont soumis à autorisation de l’autorité administrative, les IOTA 

susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité
publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la 
ressource en eau, d’accroître notablement le risque d’inondation, de 
porter atteinte gravement à la qualité ou à la diversité du milieu 
aquatique.

• Déclaration
- Sont soumis à déclaration les IOTA qui, n’étant pas susceptibles de 

présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter des 
prescriptions.
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Inspirée de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE), la nomenclature de la loi sur 
l’eau regroupe plusieurs rubriques qui correspondent à un type 
d’impact sur le milieu aquatique :

• Prélèvements,
• Rejets,
• Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique,
• Impacts sur le milieu marin,
• Régimes d’autorisation valant autorisation au titre des articles    

L214-1 et suivants du code de l'environnement.

Les IOTA sont soumis, selon leur impact sur l'eau et le milieu 
aquatique, soit à Autorisation préfectorale, soit à Déclaration auprès 
du préfet. La nomenclature eau ne concerne pas les industriels déjà
réglementés au titre des ICPE, notamment en ce qui concerne leurs 
rejets et prélèvements.

Voir : Arrêté du 2 Février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

ICPE soumises à autorisation.
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• Pour harmoniser la nomenclature eau avec celle des installations
classées pour la protection de l’environnement, les rubriques ont été
numérotées (cf. décret du 17 juillet 2006, JO du 18 juillet 2006) avec 
quatre chiffres, le premier correspondant au titre, le deuxième au milieu 
concerné, le troisième et quatrième au classement de la rubrique. 

A

D

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité
nécessaire au maintien de la vie et de la circulati on aquatique dans un 
cours d’eau sur une longueur :

1°Supérieure ou égale à 100 mètres

2°Supérieure ou égale à 10 mètres et inférieure à 100  mètres

3.1.3.0

RégimeIntituléN°

Par exemple :                                                   
Le seuil de l’installation est égal à 123 mètres donc, l’installation sera 
soumise au régime d’autorisation.

Par exemple :
Le seuil de l’installation est égal à 52 mètres donc, l’installation sera 
soumise au régime de déclaration.
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• La demande de Déclaration est adressée au préfet et p récise :

• L'identité du demandeur (nom et adresse), 

• L'emplacement de l‘IOTA envisagé, 

• La nature, le volume et l'objet de l‘IOTA ainsi que la (ou les) 
rubrique(s) de la nomenclature dans laquelle l’IOTA est classée,

• Un document comprenant les incidences de l'opération sur l'eau et 
le milieu aquatique ainsi que les mesures compensatoires ou 
correctives envisagées  (ce document d'incidence peut être une 
étude d'impact),

• Les moyens de surveillance ainsi que les moyens d'intervention en 
cas d'incident ou d'accident, 

• Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension 
du dossier. 
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• Le récépissé de déclaration est délivré de plein droit par le préfet.

• Il précise les prescriptions générales issues d’arrêtés ministériels 
applicables à l’installation.

• Le préfet peut adapter aux circonstances locales des prescriptions 
générales, en arrêtant des prescriptions spéciales.

• Les prescriptions ne concerneront que la (ou les) installation(s) 
déclarée(s). 

• A NOTER : Avec l’ordonnance de simplification des polices de l’eau et du 
milieu aquatique n°2005-805 du 18 juillet 2005, le préfet peut s’opposer, 
dans un délai qui sera fixé par décret, à une opération soumise à
déclaration incompatible avec les objectifs du SDAGE ou SAGE,  ou portant 
une atteinte aux intérêts protégés par la loi sur l’eau telle qu’aucune 
prescription ne pourrait y remédier. 

���������
��
�����������



Date : 05/02/08 v.1 
Mercure 1-581

�������
��������������

La demande d'autorisation est adressée au préfet et précise :

• L'identité du demandeur (nom et adresse), 

• L'emplacement de l‘IOTA envisagé, 

• La nature, le volume et l'objet de l‘IOTA ainsi que la (ou les) 
rubrique(s) de la nomenclature dans laquelle l’IOTA est classée,

• Un document comprenant les incidences de l'opération sur l'eau et 
le milieu aquatique ainsi que les mesures compensatoires ou 
correctives envisagées  (ce document d'incidence peut être une 
étude d'impact),

• Les moyens de surveillance ainsi que les moyens d'intervention en 
cas d'incident ou d'accident, 

• Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension 
du dossier. 
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• La procédure Eau est calquée sur celle des ICPE :

• Dès que le dossier est complet et recevable, il est soumis par le 
Préfet à enquête publique dont la durée est de 15 jours ou d'un mois 
suivant la nature des travaux. 

• Le Commissaire Enquêteur rend ses conclusions motivées dans un 
délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête. 

• Le dossier passe devant le COnseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) pour avis consultatif.

• Le Préfet prend ensuite la décision finale. 
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L'arrêté d'autorisation fixe un ensemble de conditions de réalisation, 
d'aménagement, et d'exploitation auxquelles doivent satisfaire 
l'opération.

Ces prescriptions tiennent compte : des intérêts à protéger de 
l'article 2 de la loi du 3 janvier 1992, des SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) et SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), des objectifs de qualité des 
eaux, de l’efficacité des techniques disponibles à un coût 
économiquement acceptable.

Les règles techniques concernant des catégories d’installations, 
ouvrages, travaux et activités sont fixées par arrêté ministériel.

Actuellement, les règles techniques applicables aux grands réseaux 
d’assainissement, aux petits réseaux, aux dispositifs 
d’assainissement autonomes et à la création et vidange de plans 
d'eau sont exclues.
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• 1) L’arrêté d’autorisation est une décision administrative individuelle.

- Pour chaque installation ou établissement classé, le préfet délivre 
un arrêté, qui est une décision individuelle notifiée à l’exploitant. 
- Le contenu de cet arrêté préfectoral sera inspiré des prescriptions 
techniques contenues dans des arrêtés signés du ministre de 
l’environnement. 

• 2) Les prescriptions à respecter dans le domaine de l’eau :

- Prélèvements et consommation d’eau à limiter,
- Prévention des pollutions accidentelles et récupération des eaux 

pluviales,
- Valeurs limites de rejets dans l’eau,
- Surveillance des rejets,
- Surveillance des eaux souterraines,
- La surveillance des eaux souterraines se traduit par l’implantation 

de deux puits, au moins, à partir des conclusions d’une étude 
hydrogéologique.
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• 1) Principe d’indépendance des procédures de la loi sur l’eau et de 
la législation des installations classées.

L’exploitant d’une installation classée pour la protection de 
l’environnement n’est pas soumis aux règles de procédure issues 
de la loi sur l’eau, même si son activité génère un impact pour le 
milieu aquatique. Ses interlocuteurs restent le préfet de département 
et l’inspecteur des installations classées. Seules les procédures 
installations classées s’appliquent.
De 1992 à 1995, les règles de procédures de la loi sur l’eau 
s’appliquaient aux exploitants d’installations classées. Il leur 
appartenait de classer leurs rejets, prélèvements ou aménagements 
au titre de la nomenclature eau. Par conséquent, les exploitants 
devaient réaliser des dossiers d’autorisation ou déclaration 
conformément à la loi sur l’eau et poursuivre ces procédures. 
Désormais, la loi sur l’eau modifiée par la loi du 2 février 1995, 
énumère précisément les dispositions qui s’appliquent aux 
installations classées.
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• 2) Dispositions de la loi sur l’eau qui s’appliquent aux installations 
classées

Le dossier « installation classée » et les prescripti ons techniques 
correspondantes devront prendre en compte les intér êts de la loi sur 
l’eau : respect du débit minimum de la rivière, pro tection des zones 
humides, conséquences des travaux en rivière.

L’exploitant de l’installation classée, qui a la re sponsabilité de l’étude 
d’impact, devra notamment prendre en compte l’aspec t quantitatif du 
milieu aquatique et l’impact de son prélèvement d’e au.

L’autorisation et la déclaration au titre des insta llations classées 
doivent être compatibles avec les objectifs de qual ité et débit des eaux 
fixés dans deux documents de planification : les SD AGE et SAGE.

Le préfet doit obliger l’exploitant sur ces points :
- l’installation doit être pourvue de moyens de mesu re ou d’évaluation 
appropriée,
- l’exploitant est tenu d’en assurer la pose et le f onctionnement,
- l’exploitant doit conserver trois ans les données correspondantes,
- l’exploitant doit tenir à disposition de l’autorité administrative toutes 
ces données.
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• L’exploitant qui ne respecte pas les prescriptions techniques 
préfectorales et qui est responsable d’une pollution du milieu peut 
être condamné par le tribunal correctionnel. Il risque une peine 
d’amende de 75000 € et/ou un emprisonnement de deux ans 
maximum.

• Le tribunal peut également imposer de procéder à la remise en état.

• L’exploitant peut se voir imposer une interdiction d’exploiter son 
installation pour faire cesser un trouble :

- sur réquisition du Ministère public agissant à la requête de l’autorité
administrative ou d’une association partie civile,

- d’office par le juge d’instruction,
- par le tribunal correctionnel.


